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Pour tous renseignements n’hésitez pas à 
contacter Hélène CHAPELLE, conseillère 
environnement chargée de la rivière et des 
zones humides.

Syndicat Mixte des Bassins Versant 
de la Durdent, Saint Valéry, 

Veulettes

27 bis, rue du chauffour
76450 Cany-Barville

Tel : 02 35 57 92 30
Fax : 02 35 57 92 39

www.smbv-durdent.org
helene.durdent@gmail.com

Horaires : du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h
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Contenu de la nouvelle compétence

Depuis le 1er janvier 2017

• Entretien et restauration de « la Rivière : 
la Durdent  » ainsi que les zones 
humides : champs d’épandages de 
crues et divers plans d’eau dans nos 
différents bassins versants.

• Instauration d’un financement partagé: 
privé/public.

Service d’intérêts privés aux riverains:

- Entretien et restauration de la rivière et 
en particulier ses berges et de son lit,

- Aménagements de clôtures, abreuvoirs,
- Vigilance accrue des ouvrages,
- Propositions d’aménagement de la 

ripisylve.

Service d’intérêts publics:

- Lutte contre les ravageurs et les 
espèces exotiques envahissantes,

- Etudes et dossiers réglementaires liés 
aux travaux,

- Reconnexion de potentiels champs 
d’épandage de crue pour lutter contre 
les inondations,

- Restauration de zones humides dans le 
lit majeur comme ailleurs sur le 
territoire,

- Curage pour remédier à des coulées de 
boues.

La Préservation de la Rivière et 
de ses milieux

Commission locale

Composition par commune : le délégué 
SMBV + les riverains propriétaires sur la 
commune.
Son rôle:
Transmission de données : modifications 
de coordonnées de propriétaires pour mise 
à jour des fichiers,
Recensement, proposition et avis sur les 
projets de travaux,
Relation entre l’ensemble des propriétaires 
concernés.

Comité de riverain

Composition : le délégué SMBV de chaque 
commune + le représentant des riverains 
de chaque commune.
Son rôle:
• Préparation des décision et avis au 

préalable de la réunion de conseil 
syndical, 

• Préparation du règlement intérieur : ce 
document détaillera les actions en 
cohérence avec nos compétences, les 
enjeux liés aux ressources en eau et les 
milieux aquatiques,

• Proposition de travaux par thématiques,
• Proposition des tarifs en fonction des 

services,
• …


